
ORIENTATION 
La biodiversité comme condition et atout pour le développement économique

OBJECTIF 
Accompagner les entreprises pour développer des actions en faveur de la biodiversité

PROBLÉMATIQUES
 Plus vaste région de France, la région Nouvelle-Aquitaine est troisième en termes d’activité économique. Elle accueille 

environ 400 000 entreprises, couvrant des secteurs d’activités et des processus d’intervention variés : aéronautique, 
numérique, dérivés du bois et notamment un secteur du tourisme sportif particulièrement dynamique. Elle possède 
également 14 territoires labellisés Territoires d’industrie.

 Face à une telle diversité, l’accompagnement des entreprises dans la prise en compte de la biodiversité nécessite de 
définir préalablement des priorités d’intervention pour agir de manière significative (actions à fort impact positif) tout 
en répondant aux besoins des entreprises. 

DESCRIPTION

1. Sensibiliser les entreprises en établissant un diagnostic de leurs impacts sur la biodiversité
• • Identifier un groupe d’entreprises volontaires ou un secteur d’activité, par exemple travailler avec tous les 

acteurs des sports de nature (activités annuelles, estivales, location de matériel, prestations, organisation de 
manifestations).

• • Diagnostiquer les niveaux de dépendances et d’impacts des entreprises vis-à-vis de la biodiversité, ainsi que les 
difficultés et besoins rencontrés pour prendre en compte la biodiversité dans les activités. S’appuyer notamment 
sur des analyses bibliographiques (AcclimaTerra, Ecobiose, diagnostic de la SRB, étude réalisée dans le cadre 
du dispositif Entreprises Engagées pour la Nature), des rencontres d’acteurs (ex : tête de filières économiques 
régionales) ou des enquêtes auprès d’entreprises. 

• • Analyser l’empreinte biodiversité des entreprises en prenant en compte l’ensemble de la chaîne de valeurs (matières 
premières, sous-produits,…), y compris les impacts indirects (par exemple, les émissions de GES qui accentuent le 
changement climatique affectant lui-même la biodiversité).

• • Associer étroitement les collaborateurs des entreprises au diagnostic afin de les faire monter en compétences sur 
la thématique biodiversité et de communiquer sur les enjeux de biodiversité du territoire régional.

• • Réaliser un bilan de l’expérimentation. 

2. Déployer un plan d’action d’accompagnement des entreprises
• • Établir une stratégie d’accompagnement des entreprises déclinée en plan d’action régional, en lien avec la 

Responsabilité Sociétale et Environnementale (RSE) des entreprises. L’ambition est de mieux coordonner les 
différentes politiques publiques et les efforts régionaux des opérateurs techniques en matière d’accompagnement 
des entreprises, et d’intégrer les enjeux de biodiversité dans la RSE des entreprises.

• • Renforcer l’accompagnement institutionnel des entreprises (en particulier les petites et moyennes entreprises) vers 
des modes de production plus vertueux, en développant l’information, la formation et le conseil.
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• • Proposer plusieurs formes d’accompagnement : 
  -- Spécifique via le Label Carbone, destiné aux entreprises souhaitant compenser leurs émissions résiduelles de 
CO2, pour que la compensation carbone soit cohérente avec les enjeux de biodiversité (compenser localement, 
restaurer les écosystèmes “puits de carbone”).

  -- Technique et stratégique : diagnostic et expertise, partage de pratiques et d’expériences, fourniture d’outils, 
création de réseaux, formations.

  -- Communication, organisation d’évènements, valorisation de l’action à l’occasion de la semaine du développement 
durable ou autre.

  -- Ingénierie de projet (dispositifs nationaux, régionaux,…).

3. Créer un réseau d’entreprises engagées
• • Fédérer ces entreprises et un ensemble d’acteurs sur une ou plusieurs thématiques (réservoirs d’accueil de 

biodiversité, gestion de l’eau, équipements de production d’énergies renouvelables,…).
• • S’appuyer notamment sur l’ARB et le réseau Soltena pour animer un réseau d’entreprises engagées dans la 

préservation de la biodiversité.

VU EN NOUVELLE-AQUITAINE
• • L’association UNICEM « Entreprises engagées », créée en 2017, pilote les démarches Charte environnement et 

charte RSE des industries extractives et du béton (label sectoriel).
• • Plusieurs associations, dont la LPO et Noé, accompagnent techniquement les entreprises volontaires pour engager 

une démarche de mobilisation interne sur la biodiversité et mettre en place des actions concrètes sur les espaces 
d’entreprise, comme de la gestion différenciée et l’installation de gîtes à faune. 

RÉSULTATS ATTENDUS, ÉCHÉANCES, INDICATEURS
• • (Ind.) Augmentation du nombre de refuges LPO, de jardins de Noé ou autre démarche similaire
• • (Ind.) Augmentation du nombre d’entreprises sensibilisées (ex. entreprises visées par des actions de 

communication ou mobilisées lors d’événements régionaux) ou qualifiées “d’entreprises engagées pour 
la nature”

• • Identification des principaux gisements de réduction d’impacts et mise en place d’actions 
d’accompagnement appropriées

• • Réalisation d’un diagnostic régional, d’une stratégie et d’une feuille de route
• • Montée en compétences des entreprises sur les enjeux de biodiversité et intégration dans leurs 

stratégies RSE

ACTEURS CONCERNÉS
 ••  Pilote en charge du suivi global de l’action : OFB, Région
 ••  Porteurs de projets « types » : Départements, Collectivités locales, Acteurs de la protection de la nature, socio-

économiques, du tourisme et des sports de nature
 ••  Partenaires techniques : ARB, SOLTENA, Biosena, CRPF, Acteurs de la protection de la nature, du tourisme, 

socioéconomiques, et des sports de nature
 ••  Partenaires financiers potentiels : ADEME, OFB, Région
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DISPOSITIFS TECHNIQUES ET FINANCIERS  
• • OFB : Dispositif “Entreprises Engagées pour la Nature” 
• • Région : AAP “Nature et transitions” et feuille de route régionale sur les entreprises et la biodiversité
• • Accompagnement d’un panel d’entreprises par l’ARB NA et SOLTENA
• • Banque des territoires : Obtenir un prêt dédié à la transformation à moyen et long terme de notre économie et son 

adaptation à la transition écologique et énergétique - Aide permanente
• • Aides privées : Fondation d’entreprises UEM (Usine d’électricité de Metz)

LIEN AVEC LA SNB ET D’AUTRES STRATÉGIES RÉGIONALES 

• •  SNB 3 : Axe 2. Des ressources et des services de la biodiversité utilisés de manière durable et équitable (toutes les 
mesures de l’objectif 7) / Axe 5. Des financements au service des politiques de biodiversité (mesure 15.3)

• • Néo Terra : Fiche 24. Engager les entreprises régionales vers la performance et l’excellence / Fiche 27. Rendre les 
TPE actrices de la résilience des territoires [...]

• • SRDEII : Axe 3. Développer la responsabilité sociétale, environnementale et territoriale de l’entreprise 

ÉVALUATION DE L’IMPACT POSITIF DE L’ACTION :
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